
Conseil   d’Administration   Extraordinaire   AMEREVE   du   18/06/2021   
  

Le   vendredi   18   juin   2021,   à   10   heures,   au   siège   du   Conseil   Régional   de   l’Ordre   des   Médecins,   
s’est   tenu    le   CA   Extraordinaire   de   l’AMEREVE,   l’Assemblée   Générale   prévue   ini�alement   le   
12   mars   2021   à   l’espace   BEAULIEU   n’ayant   pu   se   tenir   à   cause   du   confinement.   
Pour   ce   CA   ,étaient   présents:   Dr.   BERSANI,   Mme   BERSANI,   Dr.   BOISNIER,   Mme   le   Dr.   CALES,   
Dr.   CLERDAN,   Mme   COUSSET,   Mme   GROS,   Dr.   LEMARCHAND,   Mme   LEPRINCE,   Dr.   RICAUD,   
Mme   le   Dr   VAILLANT,   Dr.   VALETTE.   

  
Ordre   du   jour:   reconduc�on   du   bureau,   reprise   des   ac�vités   en   fonc�on   de   l’état   sanitaire,   
fixa�on   de   la   prochaine   AG,   programme   des   sor�es   et   randonnées.   

  
1. Reconduc�on   du   bureau:   excep�onnellement,   car   l’AG   n’a   pas   pu   être   tenue   pour   

voter   les   élec�ons   des   membres   à   renouveler.   
2. Date   de   la   prochaine   ASSEMBLEE   GENERALE:   le   vendredi   11   mars   2022   à   l’ESPACE   

BEAULIEU   à   BORDEAUX.   
3. A   venir:   prochain   congrès   de   la   FARA    à   LYON   les   12-13   et   14   octobre   2021.   
4. Annula�on   du   voyage   des   pays   Baltes,   remboursement   effectué   par   l’agence   à   cause   

de   la   pandémie.   
5. Bulle�n   semestriel:   paraîtra   début   septembre   2021.   
6. RANDONNEES:   sont   prévues:   –MARTILLAC   lundi   13   septembre,   SAINT-ANDRE   DE   

CUBZAC   lundi   11   octobre,   LA   BREDE   lundi   8   novembre,   TRESSES   ET   POMPIGNAC   
lundi   13   décembre.   

7. Visites   des   musées:   reprise   en   septembre,   le   vendredi   ou   le   jeudi   
8. Sor�es   à   la   journée   :le   programme   sera   détaillé   dans   le   bulle�n   de   septembre.   
9. Sor�es   restaurants:1   par   mois   environ   sera   programmée   en   fonc�on   de   l’état   

sanitaire.   
Fin   du   Conseil   d’ADMINISTRATION   EXTRAORDINAIRE   à   12   heures.   

  
  


